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DOC-BOARD-21-11-05
Actualités des dossiers en cours sur la politique de l’Union européenne
Document destiné à l’information et à la discussion
Objectif de ce document
Ce document a pour objectif de donner une vue d’ensemble des campagnes de politique et de plaidoyer actuelles et à venir du FEPH. Ceci inclut les procédures législatives en cours au niveau de l’Union européenne ainsi que les principales campagnes de sensibilisation (par exemple, le retrait du protocole additionnel à la Convention d’Oviedo). Ce document ne comprend pas les travaux du FEPH en matière de transposition ou de mise en œuvre de la législation européenne. En bref, ce document couvre les activités de lobbying actuelles et les activités liées à des politiques européennes spécifiques. 
Questions destinées au conseil d’administration 
· Êtes-vous d’accord avec la liste de campagnes ci-dessous ainsi qu’avec l’approche du FEPH à leur égard ?
· Y a-t-il d’autres développements politiques importants à suivre par le FEPH en ce moment au niveau européen ?
· Menez-vous une campagne politique que pourrait soutenir le FEPH ? 
Examen de l’Union européenne par la CDPH
Le début du deuxième examen de l’Union européenne par le Comité de la CDPH est planifié pour le printemps 2022. Le Secrétariat du FEPH travaille actuellement sur le rapport alternatif, pour lequel tous les membres du FEPH et les partenaires proches seront consultés. Pour plus d’informations, voir le document DOC-BOARD-21-11-04. Contact : Marine. 
Conseil de l’Europe - retrait du projet de protocole additionnel à la Convention d’Oviedo
Nous poursuivons notre campagne contre le projet de protocole additionnel à la Convention d’Oviedo relative au traitement et au placement sous contrainte en psychiatrie. Le 2 novembre, le Comité de bioéthique du Conseil de l’Europe a accepté de transmettre le texte finalisé au Comité des ministres pour décision. Le texte sera examiné par le Comité directeur pour les droits de l’homme fin novembre, et l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe adoptera un avis avant que le Comité des ministres ne prenne sa décision. La décision est prévue pour le premier semestre 2022. 
Récemment, le FEPH a mobilisé ses membres dans la campagne, a rencontré la délégation de l’Union européenne au Conseil de l’Europe à Strasbourg et a envoyé une lettre au groupe de travail du Conseil de l’Union européenne sur l’OSCE et le Conseil de l’Europe. Par ailleurs, le FEPH et Santé mentale Europe ont mobilisé l’intergroupe Handicap du Parlement européen ainsi que la Coalition pour la santé mentale et le bien-être, qui ont publié une lettre commune demandant le retrait du protocole. Les députés européens ont également été encouragés à envoyer des lettres à leurs ministères. 
Les actualités de la campagne seront publiées sur le site web de la campagne. Contact : Marine. 
Union européenne
Stratégie européenne en faveur des droits des personnes handicapées
Après la publication de la Stratégie en faveur des droits des personnes handicapées 2021-2030 en mars et les conclusions décevantes du Conseil, la Commission européenne a lancé un appel aux organisations à rejoindre la Plateforme sur le handicap, qui remplacera le Groupe de haut niveau sur le handicap (date limite de dépôt des candidatures le 26 novembre). 
La Plateforme sur le handicap se réunira quatre fois par an et sera composée des points de contact aux niveaux européen et national, ainsi que de représentants d’organisations de personnes handicapées et de prestataires de services. Aucun représentant du Conseil ou du Parlement ne sera membre de la Plateforme.
Les tâches de la Plateforme seront les suivantes :
· soutenir la mise en œuvre de la Stratégie en faveur des droits des personnes handicapées ainsi que des stratégies, plans ou politiques nationaux en matière de handicap ;  
· faciliter la coopération entre la Commission et les États membres pour les questions relatives à la mise en œuvre de la convention ; 
· aider la Commission à préparer des initiatives politiques ou des propositions législatives dans le domaine du handicap ;
· établir une coopération et une coordination entre la Commission, les États membres et les parties prenantes sur les questions relatives à la mise en œuvre de la législation, des programmes et des politiques de l’Union dans le domaine du handicap ;
· encourager l’échange d’expériences et de bonnes pratiques dans le domaine du handicap.
Une décision de la Commission concernant la Plateforme sur le handicap a été publiée au Journal officiel de l’Union européenne.
Contact : Alejandro et Haydn.
Fonds pour la reprise et la résilience Covid-19
Le Fonds pour la reprise et la résilience (FRR) et notamment les plans de reprise et de résilience (PRR) décrivant comment les fonds seront dépensés dans chaque État membre est devenu une priorité politique pour le FEPH. À ce stade, la plupart des plans nationaux ont été adoptés. Bien que la possibilité d’influer sur le contenu des plans nationaux de reprise et de résilience se soit pratiquement éteinte, nous sommes toujours en mesure d’influencer les priorités de dépenses par le biais du processus du semestre européen. Les recommandations spécifiques par pays que la Commission adressera aux États membres en 2022 dans le cadre du prochain cycle semestriel serviront de base pour indiquer aux gouvernements nationaux à quels domaines consacrer la majeure partie des fonds reçus par le biais du FRR. Notre objectif de plaidoyer est donc de s’assurer que l’investissement dans le soutien aux personnes handicapées, en particulier dans l’emploi, l’éducation inclusive et les services communautaires, figure en bonne place dans les recommandations. Nous commencerons à influencer les recommandations spécifiques à chaque pays à partir de maintenant jusqu’au début de 2022. Contact : Haydn
Égalité et non-discrimination
· La proposition de directive horizontale sur l’égalité de traitement est toujours bloquée au Conseil de l’Union européenne. En octobre, le FEPH et les organisations de défense de l’égalité ont rencontré le rapporteur au Parlement européen pour discuter des amendements régressifs apportés par la présidence portugaise, notamment la suppression de l’article sur l’accessibilité et l’ajout d’une exemption temporaire des aménagements raisonnables. Le FEPH est en contact avec ses partenaires pour préparer une brève position sur le texte qui sera partagée avec la présidence française et la commissaire Helena Dalli. Contact : Marine  
· La Commission européenne prévoit une consultation sur les organismes de l’égalité des chances pour le troisième trimestre de 2021. Cette initiative vise à renforcer les organismes de l’égalité des chances en fixant des normes minimales sur leur mode de fonctionnement pour tous les motifs de discrimination et les domaines couverts par la réglementation européenne en matière d’égalité. Le FEPH soumettra une contribution, car les organismes de l’égalité des chances constituent des organismes importants qui peuvent promouvoir l’égalité et la non-discrimination et soutenir les victimes de discrimination. Contact : Marine  
Femmes handicapées
· Le 8 décembre, la Commission européenne présentera une proposition législative visant à combattre la violence à l’égard des femmes et la violence fondée sur le sexe. Le FEPH a publié un document de position sur la violence contre les femmes et les filles handicapées dans l’Union européenne, a assisté à plusieurs réunions et a participé à une étude de la Commission. Il est également en contact avec la Coalition européenne contre les violences faites aux femmes et le Lobby européen des femmes, et continue à soutenir la ratification de la Convention d’Istanbul, ainsi que l’ajout de la violence contre les femmes à la liste des crimes de l’Union européenne. Contact : Marine. 
· La directive sur la transparence des salaires « À travail égal, salaire égal entre hommes et femmes ». La proposition de directive sur la transparence des salaires a été publiée en mars et est actuellement examinée par le Parlement européen. Le FEPH a envoyé des propositions d’amendements aux principaux députés européens, notamment pour garantir que la transparence des rémunérations englobe tous les types d’emploi, que les informations sur les rémunérations soient accessibles aux personnes handicapées et que des données désagrégées soient collectées sur les rémunérations des femmes et des hommes handicapés. Plusieurs amendements du FEPH ont été inclus dans le projet de rapport sur la directive adopté par les rapporteurs. Le vote en commission mixte aura lieu le 9 décembre. La date du vote en plénière est à confirmer. En 2022, la directive sera examinée par le Conseil de l’Union européenne. Les propositions du FEPH ont également été reprises dans la position du Lobby européen des femmes. Contact : Marine.
Protection des « adultes vulnérables » en matière civile et pénale 
En août, le FEPH a participé à une consultation pour une étude sur les « garanties procédurales pour les adultes vulnérables suspectés ou accusés dans des procédures pénales », commandée par la DG Justice. Nous participerons à un atelier des parties prenantes sur le sujet organisé par la Commission le 16 novembre. Le FEPH plaide pour l’accès à la justice des personnes handicapées suspectées ou accusées dans des procédures pénales, y compris l’accessibilité et les aménagements procéduraux. Contact : Marine  
La Commission européenne a annoncé en septembre une consultation sur les aspects civils de la protection transfrontalière des adultes vulnérables. Elle n’a pas encore été publiée. Cette consultation est essentielle, car les propositions sur le sujet peuvent violer le droit à la capacité juridique des personnes handicapées et soutenir la ratification de la Convention de La Haye sur la protection des adultes vulnérables. Nous suivons cette affaire de près et sommes en contact avec l’unité responsable auprès de la DG Justice. Contact : Marine  
Droits des victimes 
La Commission européenne effectue une évaluation de la directive européenne sur les droits des victimes. Cette directive établit un ensemble clair de droits pour les victimes de la criminalité, ainsi que des obligations pour les pays de l’UE et d’autres acteurs (autres organes de l’UE, organisations d’aide aux victimes et organisations de la société civile) afin de garantir ces droits dans la pratique. Elle reconnaît l’importance de garantir les droits des victimes handicapées par l’accessibilité du système judiciaire, de la communication à l’accessibilité des locaux. Cependant, il est encore très difficile pour les victimes handicapées de toute l’Europe de faire valoir leurs droits en raison du manque d’information, de soutien et de protection. En août, le FEPH a répondu à une consultation ciblée pour la plateforme européenne et les ONG de l’Union européenne sur l’évaluation de la directive sur les droits des victimes. En octobre, il a répondu à la consultation publique en soulignant les problèmes rencontrés par les victimes handicapées, y compris les femmes et les filles handicapées. Par ailleurs, le FEPH a soulevé ces questions lors de réunions avec Victim Support Europe. 
Dans le cadre de la stratégie pour les droits des victimes, la Commission européenne prévoit de lancer une campagne de l’Union européenne sur les droits des victimes. Le FEPH a contacté le coordinateur des droits des victimes de l’Union européenne, afin de plaider pour l’accessibilité et l’inclusion des victimes handicapées, y compris les femmes et les enfants handicapés, dans la campagne. 
Contact : Marine. 
Discours et crimes haineux 
La Commission européenne a organisé deux consultations sur les discours et les crimes haineux en vue d’adopter une initiative en décembre (aucune date n’a été confirmée). Le FEPH a participé aux consultations et a contacté l’unité responsable de l’initiative à la DG Justice. Il a également publié un document de position sur le discours et les crimes haineux envers les personnes handicapées dans lequel il demande à l’Union européenne d’étendre la liste des crimes de l’Union européenne pour couvrir le discours et les crimes haineux au-delà des motifs couverts par la décision-cadre 2008/913/JAI du Conseil afin de couvrir le discours et les crimes haineux sur la base du handicap. Contact : Marine. 
Participation politique
· Le Parlement européen a publié un projet de résolution et de réforme de la loi électorale de l’UE. Le Secrétariat du FEPH a publié un document de position sur la proposition de loi électorale de l’Union européenne avec des propositions d’amendements qui ont été prises en compte par le rapporteur de cette initiative. Contact : Alejandro.
· La Commission européenne a lancé une consultation publique sur les électeurs mobiles (citoyens de l’Union européenne vivant dans un autre pays de l’Union européenne) pour examiner leur droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales et européennes. Le FEPH a répondu à cette consultation. La Commission pourrait proposer une mise à jour des directives régissant ces droits d’ici la fin de 2021. Contact : Alejandro. 
Conférence sur l’avenir de l’Europe
Le FEPH a envoyé à la Conférence un audit d’accessibilité de la plateforme multilingue, et a participé à la deuxième réunion plénière. Le secrétariat du FEPH prépare des idées à soumettre à la plateforme. Toutes les informations sont disponibles sur la page web du FEPH consacrée à la conférence sur l’avenir de l’Europe. Contact : Alejandro.
Politiques sociales
· La directive sur le salaire minimum constitue le premier texte législatif issu du nouveau plan d’action pour le pilier social. Vous pouvez lire notre exposé de position sur le salaire minimum. Sur cette base, nous avons préparé une série de propositions d’amendements visant à interdire les exceptions aux cadres du salaire minimum fondées sur le handicap ; à s’assurer que les règles du salaire minimum s’appliquent également à l’emploi protégé ; à garantir la place des personnes handicapées et des OPH dans le dialogue social et la négociation collective ; à empêcher que le salaire d’une personne ait un impact sur son allocation d’invalidité ; et à garantir l’accessibilité des informations sur le statut d’emploi. La commission de l’emploi et des affaires sociales du Parlement est sur le point d’approuver son rapport qui sera ensuite transmis à la plénière. Nos amendements sont disponibles ici. Contact : Haydn.
· Nous plaidons en faveur de l’actualisation du Règlement général d’exemption par catégorie (RGEC). Ce règlement explique quand et comment les États membres sont autorisés à utiliser les aides d’État sans que celles-ci ne confèrent à certaines entreprises un avantage déloyal par rapport à d’autres sur le marché intérieur de l’Union européenne. Nous demandons à la Commission de permettre aux États membres d’utiliser davantage de fonds provenant des aides d’État pour soutenir l’emploi des personnes handicapées. Vous pouvez lire ici notre déclaration commune sur le RGEC.
· La directive sur les rapports non financiers des grandes entreprises, qui est remplacée par la directive sur les rapports de durabilité des entreprises. Nous demandons que les entreprises soient tenues de rendre compte de manière plus détaillée de la manière dont elles intègrent les travailleurs handicapés, proposent des aménagements raisonnables et rendent leurs services utilisables par les personnes handicapées. Une nouvelle proposition a été publiée par la Commission et est actuellement examinée par le Parlement et le Conseil. Nous avons identifié le rapporteur et les rapporteurs fictifs de la commission des affaires juridiques du Parlement européen et leur avons envoyé nos propositions d’amendements. Contact : Haydn. 
Santé
· La Commission européenne a lancé une consultation publique sur la directive sur la mobilité des patients à laquelle le FEPH a répondu. En septembre, le FEPH a publié un rapport sur l’accès des patients handicapés aux soins de santé transfrontaliers afin de contribuer à l’évaluation de la directive. Cette évaluation a été exigée par le Comité de la CDPH dans ses observations finales à l’Union européenne. Nous avons également fait part de certaines de nos préoccupations lors d’un atelier des parties prenantes organisé par la Commission le 9 novembre 2021. Les résultats de l’évaluation de la directive seront publiés en 2022. Contact : Marine.
· La Commission européenne a également lancé une consultation sur les données et services de santé numériques à laquelle nous avons répondu au mois de juillet. Contact : Marine et Carine. 
· La Commission européenne va lancer une consultation sur un nouveau programme de dépistage du cancer. Le FEPH prévoit de participer activement au processus de consultation et adoptera des recommandations sur le dépistage du cancer chez les personnes handicapées en 2022. Contact : Marine.
Green Deal
· Le FEPH est présent à Glasgow pour la COP 26 afin de représenter la voix des personnes handicapées dans le débat sur l’action climatique. Nadia Hadad, membre du comité exécutif du FEPH, a été interviewée par la BBC et notre collègue Gordon Rattry participe à la conférence du 9 au 11 novembre. 
· Le FEPH a été accepté comme partenaire officiel de l’initiative « Nouveau Bauhaus européen ». Nous avons publié le nouveau prix Bauhaus européen et encouragé les gens à voter pour les candidatures de nos membres. Contact : Marie.
· La FEPH a tenu une première réunion avec l’« Alliance pour une transition juste » dirigée par SOLIDAR afin de s’assurer que les initiatives prévues dans le cadre du Green Deal sont inclusives et respectent également la durabilité sociale. Contact : Marie.
· Nous avons répondu à la consultation sur la révision de la directive sur la performance énergétique des bâtiments afin de garantir que l’accessibilité soit prise en compte dans l’évaluation de la performance énergétique des bâtiments. Contact : Marie.
Numérisation
· Acte européen sur l’accessibilité : Parallèlement à la transposition nationale, la Commission européenne a lancé le processus de consultation en vue de la publication d’une demande finale aux organismes européens de normalisation d’élaborer des normes harmonisées pour soutenir l’Acte. Le FEPH a donné son avis sur le projet de demande de normalisation de la Commission européenne et prévoit de participer activement à l’élaboration des normes correspondantes. Contact : Mher
· La législation sur les services numériques (DSA) comprend des règles pour les services en ligne tel que les fournisseurs d’accès à Internet, les services en cloud, les marchés en ligne, les App Store et les réseaux sociaux, entre autres. Lalégislation sur les marchés numériques vise à réglementer les plateformes « gardiennes », c’est-à-dire les plus grands acteurs qui ont un pouvoir de marché important, par exemple Facebook ou Amazon. Nous avons publié un document de position sur la DSA et la DMA avec des propositions d’amendements, qui ont été prises par différents députés. Le vote sur ces amendements est prévu pour décembre 2021. Il pourrait toutefois être reporté, car de nombreuses questions doivent encore être réglées par les différents groupes politiques. Le FEPH prévoit une discussion sur la DSA avec le bureau de l’eurodéputée Dita Charanzová, le rapporteur fictif de Renew sur la DSA. Contact : Mher.
· Le règlement sur l’intelligence artificielle. Le FEPH a récemment publié un exposé de position sur le règlement de l’IA, sur la base duquel il élaborera des propositions de modifications du règlement. Entre-temps, il a également contribué à l’élaboration du rapport thématique du rapporteur spécial des Nations unies sur l’intelligence artificielle. Le FEPH coordonne ses actions sur le règlement relatif à l’IA avec des organisations partenaires qui défendent entre autres les droits numériques (EDRi) et les droits des consommateurs (BEUC). Contact : Mher.
· Code européen des communications électroniques (EECC) : selon l’EECC, la Commission européenne est mandatée pour adopter, d’ici le 21 décembre 2022, un acte délégué visant à garantir un accès effectif aux services d’urgence par le biais de communications d’urgence au numéro d’urgence unique européen 112, y compris pour les personnes handicapées. Le FEPH a fourni un retour d’informations dans le cadre de la consultation pour l’élaboration du projet d’acte délégué et sera interrogé dans le cadre d’une consultation des parties prenantes pour la législation. Contact : Mher
· Refonte du règlement sur l’itinérance. Le FEPH a publié un exposé de position sur la refonte du règlement sur l’itinérance et l’a partagé avec ses alliés au Parlement européen. Actuellement, le projet de règlement fait l’objet de discussions entre les trois législateurs de l’Union européenne. Contact : Mher.
· Directive sur l’accessibilité du web. Le FEPH a répondu à la consultation publique ouverte dans le cadre de l’évaluation par la Commission de la directive sur l’accessibilité du web. Il poursuivra son engagement dans le processus de consultation de la CE menant à la prochaine révision de la directive. 
· Politique de l’Union européenne pour la décennie numérique : Au printemps 2021, la Commission européenne a publié sa vision de la numérisation de l’Union européenne au cours de la prochaine décennie, intitulée « Une boussole numérique pour 2030 : l’Europe balise la décennie numérique », dans laquelle l’accessibilité et les droits des personnes handicapées ne sont abordés qu’en relation avec la participation à la vie démocratique et aux services publics, et dans le cadre des trois autres piliers de la politique, à savoir le renforcement des compétences numériques, le développement de l’infrastructure numérique et la numérisation du secteur privé. Pour soutenir les objectifs du Digital Decade Compass, la Commission a proposé un programme politique pour définir la voie à suivre pour atteindre ces objectifs, et prévoit de proposer au Parlement européen et au Conseil une déclaration interinstitutionnelle sur les principes et les droits numériques (plus d’informations sur le site web de la Commission). Le FEPH a participé activement au processus de consultation pour le développement de l’agenda de la décennie numérique de l’Union européenne, notamment en fournissant des commentaires sur les consultations pour le Programme politique de la décennie numérique et la Déclaration de principes numériques de l’Union européenne. Contact : Mher
Transport
· Nous avons répondu à la consultation sur la feuille de route pour le module sur la mobilité urbaine. Nous publierons un exposé de position sur le paquet Mobilité urbaine au début de 2022, sur la base du contenu de notre contribution. Nous avons également publié une déclaration commune sur le paquet Mobilité urbaine avec d’autres parties prenantes du secteur des transports, sous la direction de l’Organisation des transports publics (UITP). De plus, nous publierons le 12 novembre une lettre ouverte visant à faire pression en faveur de l’accessibilité et de la durabilité dans ce dossier et nous rédigerons notre exposé de position. Contact : Marie et Mher.
· La Commission européenne prévoit de lancer la révision du règlement RTE-T sur les infrastructures de transport intermodal à l’automne de cette année. Nous avons déjà élaboré un document de position sur les RTE-T que nous avons l’intention d’utiliser pour notre plaidoyer. Les résultats de la conférence sur le rail alimenteront également nos travaux sur les RTE-T. Contact : Mher.
· Par ailleurs, nous avons fourni des informations sur la consultation de la Commission européenne concernant le plan d’urgence de l’Union européenne en matière de transport. Contact : Mher
Mobilité
Le 16 septembre, la Commission a présenté les options politiques possibles pour l’introduction de la carte européenne d’invalidité d’ici 2023. Nous avons discuté des priorités du FEPH lors de cet événement et nous commencerons bientôt à rédiger notre exposé de position sur la base de cette contribution. Par ailleurs, nous travaillons avec un avocat pro bono pour obtenir des conseils juridiques afin de renforcer notre position. 
Coopération internationale
La stratégie UE-Afrique sera adoptée au début de l’année prochaine. Le FEPH a contribué à la position du Parlement à ce sujet, et suivra le sommet UE-Afrique en février, lorsque la stratégie sera adoptée. Contact : Gordon.
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